
PROGRAMME DE FORMATION
AMIANTE SOUS-SECTION 4 Module OPERATEUR DE

CHANTIER - Formation préalable
(Réf : 3345)

du 29/06/2023 au 30/06/2023

Public concerné
L’inscription d’une personne implique que l’entreprise a analysé et validé les besoins

du bénéficiaire.
Toute personne chargée d’exécuter des travaux de rénovation et/ou d’installer, de faire
fonctionner et d’entretenir les matériels qui lui sont confiés, dans le respect des
procédures et du mode opératoire.

Pré-requis
L’entreprise s’est assurée que le bénéficiaire réponde aux pré-requis suivants :

Maîtrise de la langue française (lire, écrire, parler).
Présenter une fiche d'aptitude médicale renforcée en cours de validité.

Personne en situation de handicap
Toute personne inscrite faisant état d’un handicap sur le bulletin d’inscription
bénéficiera d’un entretien téléphonique, avant la formation, pour valider la faisabilité de
son accueil ou l’aménagement à prévoir au vu du handicap déclaré.

Moyens pédagogiques, techniques et encadrement
Formateurs qualifiés, évalués et référencés dans notre système qualité (critères qualité
- expertise pédagogique et technique - vielle législative - attributions de nouvelles
compétences s'il y a lieu). Plateforme permettant une mise en situation « réelle »
mettant en œuvre l’ensemble des équipements de sécurité imposés par la
réglementation dans le cadre d’activités des moins aux plus exposantes (niveaux
d'empoussièrement de 1 à 3 – couverture, canalisation, industrie,bâtiment, etc.).
La plateforme pédagogique comprend : Zones à confiner : SAS "personnel" de
décontamination pour passage réel, une zone confinée en permanence pour réaliser
des tests fumée par exemple.
Des matériaux de simulation pour les exercices de dépose ou d'intervention et lecture
des modes opératoires. Mise en situation des participants en fonction de leurs
attributions au sein de l’entreprise selon les exigences de la réglementation amiante.
Exposés suivis d’exercices exigeant de l’apprenant une participation et une implication
importantes.
Réalisation effective de situation de travail permettant d’atteindre les objectifs de
formation par l’apprentissage des gestes.

Places disponibles
6 à 8 personnes maximum.

Modalité d'évaluation et suivi administratif
Suivi des objectifs de la formation et de la compréhension des stagiaires par le
formateur. Evaluation des connaissances théoriques (test théorique QCM de 30
minutes) et pratique (1 heure de mise en situation). 
Feuille d’émargement, attestations individuelles de présence, de fin de stage et de
compétences envoyées à l'employeur.

Conditions de réussite
Afin d'assurer la réussite de cette formation, il est nécessaire de respecter un certain
nombre de règles :
Le contenu du programme de formation devra être lu par le stagiaire avant la
formation. La convocation, le programme, le règlement intérieur et le plan d’accès
devront être remis en main propre au stagiaire.
Le stagiaire s'engage à participer à la totalité du programme de manière active et
constructive.
Le dirigeant d’entreprise s'engage à assurer le suivi et la mise en oeuvre des acquis de
la formation après la formation.

Durée - Lieu du stage - Tarif
Durée : 2 jour(s) - 14 heures
470 € HT / Personne, soit 564 € TTC / Personne
Possibilité de prise en charge par les fonds de formation (OPCO)
Organisme sous-traitant et/ou testeur : A3 FORMATION SECURITE- AMSA
Date butoir d'inscription : 15/06/2023
 

Durée - Tarif
Lieu : VILLENEUVE LE ROI
Horaires : 09:00-12:00 13:00-17:00
Durée : 2 jour(s) - 14 heures
470 € HT / Personne, soit 564 € TTC / Personne
Possibilité de prise en charge par les fonds de formation (OPCO)
Organisme sous-traitant et/ou testeur : A3 FORMATION SECURITE- AMSA
Date butoir d'inscription : 15/06/2023
 Vos contacts

Hélène BERCHER - 01 64 87 66 13

ifrbtp77@ifrbtp77.fr

Cyndia THEVENIN - 01 64 87 66 81

assistanteifrbtp77@ifrbtp77.fr

Faute de participants, l'IFRBTP 77 se réserve le droit d'annuler ou reporter la formation.

Objectifs

A l'issue de la formation, le stagiaire devra être capable de :
Identifier les opérations spécifiques de l’activité exercée pouvant entraîner la libération
de fibres d’amiante.
Savoir appliquer les principes de ventilation et de captage des poussières à la source.
Savoir mettre en œuvre les procédures recommandées pour les interventions sur des
matériaux contenant de l’amiante et appliquer un mode opératoire.

Contenu

THEORIE :

Effets sur la santé,
Produits et dispositifs susceptibles de contenir de l’amiante,
Diagnostic et repérages avant travaux,
Réglementation du travail,
Opérations pouvant entraîner une exposition aux fibres d’amiante,
Techniques de captage des poussières,
Méthodes de travail et procédures recommandées et adaptées à la protection des
travailleurs et de l’environnement,
Equipements de protection collective,
Equipements de protection individuelle selon les normes en vigueur : utilisation,
contrôle et entretien,
Gestion des déchets,
Situations d’urgence et situations anormales,
Travaux pratiques sur chantier fictif (mises en situations simulées),
Conduite en cas de découverte d’amiante, de dysfonctionnement ou situation
d’urgence. 

PRATIQUE : 

Habillage, décontamination, percement de sol et ou mur, replis, déplacement de dalles,
confinement.

EVALUATIONS théoriques et pratiques.

Informations complémentaires

Apporter ses EPI : Casque, gants, chaussures de sécurité, tenue de travail.
Des EPI spécifiques jetables seront fournis gracieusement lors de la formation : la
procédure sécurité implique qu’il n’y ait aucune trace d’amiante sur ces EPI.

Conformément à la réglementation les organismes de formation se doivent de faire des
mises en situation réelles, ce qui implique :
- Douche (décontamination et hygiène) lors du passage en sas. Ce douchage se fait
dans la plus stricte intimité. Des vestiaires sont mis a disposition, le personnel féminin
passant à part du personnel masculin.
- Porter les différents APR jusqu'au masque complet à adduction d'air (ceci impose un
rasage "frais").

APTITUDE MEDICALE : Le stagiaire devra se présenter avec la copie de sa fiche
d'aptitude médicale renforcée, en cours de validité, délivrée par la médecine du travail
ou par le médecin traitant pour le personnel non salarié.

Durée de validité : 3 ans
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Tél : 01 64 87 66 13 et 01 64 87 66 81

BULLETIN D’INSCRIPTION

Intitulé : AMIANTE SOUS-SECTION 4 Module OPERATEUR DE CHANTIER - Formation
préalable

N° de session : 3345
Dates : du 29/06/2023 au 30/06/2023
Lieu : VILLENEUVE LE ROI
470 € HT / Personne, soit 564 € TTC / Personne (TVA 20%)
 

La signature du présent bulletin d’inscription vaut pour bon de commande et acceptation des conditions générales de vente (dernière page).
Avant de nous adresser ce bulletin, assurez-vous par un contact téléphonique des disponibilités du stage (01 64 87 66 13 ou 66 81).

 

Renseignez votre fiche entreprise

Raison sociale : N° SIRET : 

Activité : Code NAF : Effectif : 

Contact Formation (Nom/Prénom) : 

Adresse : 

Code postal : Ville : 

Téléphone : Email : 

Etes-vous adhérent à une organisation professionnelle ? Si oui, laquelle : 

Renseignez votre OPCO (organisme de financement de la formation professionnelle)
Connaissez-vous votre OPCO ? Si oui, nom OPCO :

Si non, adressez-vous à votre comptable

Inscrivez votre stagiaire
En cas d’inscriptions multiples, plus de 2 stagiaires, demander notre document d’inscription spécial groupe

1 Nom : Prénom : 

Sexe : M  F Date de naissance : Ville de naissance : 

N° portable (en cas de retard) : 

Poste occupé dans l’entreprise : 

Classification : Gérant salarié Salarié Ouvrier Employé Etam Cadre

Gérant NON salarié Autre, précisez :

Personne en situation de handicap ? Oui  Non

Afin de garantir un accueil attentif au public handicapé, veuillez nous préciser la nature du handicap ou nous contacter :

2 Nom : Prénom : 

Sexe : M  F Date de naissance : Ville de naissance : 

N° portable (en cas de retard) : 

Poste occupé dans l’entreprise : 

Classification : Gérant salarié Salarié Ouvrier Employé Etam Cadre

Gérant NON salarié Autre, précisez :

Personne en situation de handicap ? Oui  Non

Afin de garantir un accueil attentif au public handicapé, veuillez nous préciser la nature du handicap ou nous contacter :

Envoi du bulletin d’inscription par mail :
ifrbtp77@ifrbtp77.fr ou assistanteifrbtp77@ifrbtp77.fr

Attendre la validation du stage pour recevoir par mail les
documents administratifs de la formation

Fait à  le 
Signature et cachet de l’entreprise
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PROGRAMME DE FORMATION
AMIANTE SOUS-SECTION 4 Module OPERATEUR DE

CHANTIER - Formation préalable
(Réf : 3345)

du 29/06/2023 au 30/06/2023

Entreprise : Stagiaire :

DEMANDES SPECIFIQUES CONCERNANT LE STAGE SUR LEQUEL VOUS ETES INSCRIT

Afin d'être au plus près de vos questionnements ou de vos préoccupations, nous vous invitons, en quelques lignes, à
formaliser vos demandes spécifiques si le programme détaillé que vous avez reçu ne répond pas complètement à
vos attentes ou si vous avez un doute sur la formation choisie.
Nous les prendrons en compte et notre formateur en sera informé avant la formation.

En fonction de la lecture de vos demandes, l'IFRBTP77 vous contactera si nécessaire.

Très sincèrement.
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Vos contacts

Hélène BERCHER - 01 64 87 66 13
ifrbtp77@ifrbtp77.fr

Cyndia THEVENIN - 01 64 87 66 81
assistanteifrbtp77@ifrbtp77.fr
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